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Chers concitoyens de Campugnan, 
 
Je suis très heureuse de me présenter à vous et de vous remercier 
encore pour mon élection. Toute l’équipe, à mes côtés vous assure de 
sa bienveillance et de son écoute. 
Ce petit ar ticle de juin 2026 est le premier volet du feuilleton que 
nous écrirons ensemble pendant ce mandat. 
 
Vous pouvez venir en mairie si vous avez des questions ou prendre 
rendez-vous si vous le souhaitez, sans oublier la boîte à idées à 
l’extérieur. Gardons le lien car il est primordial de pouvoir parler et 
exprimer ses souhaits ou ses besoins. 
Veuillez prendre quelques minutes pour répondre aux divers 
questionnaires détachables car il est très impor tant pour nous de 
vous faire par ticiper avant toute mise en place de nouveaux 
évènements, 
Je vous souhaite un bel été. Prenez soin de vous.  
 

Nathalie GICQUAIRE et le conseil municipal 
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Points d’Apport Collectif 
L’heure du bilan ! 
En vue d’une réunion avec les services du SMICVAL et, pour avoir vos 
retours d’expérience, merci de remplir ce formulaire ci-dessous et 
nous le ramener à la Mairie (secrétariat ou boîte aux lettres). 

NOM, Prénom : __________________________________________ 
 
Adresse : _________________________________________________ 

> A quelle fréquence allez-vous aux 
Points d’Apport Volontaires (PAC)? 
 1 fois tous les 15 jours ou 
 moins 
 1 fois par semaine ou moins 
 2 fois par semaine ou plus 
 Tous les jours 
 
> Utilisez-vous les PAC de 
Campugnan? 
 À chaque fois 
 Oui et hors commune aussi 
 Non 
Si non, pourquoi? 
 
 
 
 
> Sur quel PAC allez-vous le plus 
souvent? 
 Route des Ecoliers  
 (atelier municipal) 
 Route du Boquet (point d’eau) 
 Route de Camelot  
 (station d’épuration) 
 Route de Thibaud 
 

> Dans l’ensemble, est-ce que les 
PAC (de Campugnan) sont propres 
quand vous y allez?  
Donnez une note de 0 à 5 
 

0 1 2 3 4 5 
 

> Dans l’ensemble, est-ce que les 
PAC (de Campugnan) fonctionnent 
correctement?  
Donnez une note de 0 à 5 
 

0 1 2 3 4 5 
 
> Avez-vous d’autres observations ?  
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PENDANT CE TEMPS 
POT DE  

REMERCIEMENTS 

Le Conseil Municipal était 

fier et heureux de vous ac-

cueillir pour ce pot de re-

merciements. L’occasion 

pour les habitants de venir à 

la rencontre des nouveaux 

élus et partager avec eux 

ce premier moment de 

convivialité. 

CÉRÉMONIE DU 8 MAI 
La traditionnelle cérémonie du 8 

mai c’est déroulée sous un 

magnifique soleil. Les habitants 

présents avec les élus, ont pu 

partager avec eux le pot offert 

par la municipalité. 

SOIRÉE THÉÂTRE  
La Ronde autour des fils et de 

l’amitié, a organisé sa 1ère soirée 

théâtre le 18 avril avec la 

représentation de la Compagnie 

du Brigadier. 

 

VOYAGE SCOLAIRE  
Les enfants sont partis à 

Andernos cette année, pour trois 

jours de découverte du Bassin 

d’Arcachon. 

Ce voyage, n’a rien coûté aux 

familles cette année ; la 

commune a financé l’intégralité. 

Balades naturalistes, découverte 

des ports ostréicoles et de la 

faune locale. 

LA CASEOLOGIE AU SALON  

DE L’AGRICULTURE 

Le 24 mai 2026, La République Libre et Conviviale 

de Haute Gironde intervenait sur le Salon de 

l’Agriculture de Nouvelle Aquitaine.  

L’Institut du Goût de Nouvelle Aquitaine avait 

proposé aux membres du Ministère de la 

caséologe de faire une 

démonstration au public 

de dégustation de 

fromages.  

LUTINS FARCEURS 

Par la barbe du Père Noël!!  

Décembre n'a pas seulement amené le 

sapin et les décorations à l'école.. Il a 

aussi livré un curieux colis.. 

En l'ouvrant, les enfants de la classe 

Maternelles-CP ont découvert Neige et 

Flocon, deux charmants petits lutins qui 

leur ont fait des bêtises tous les jours! 
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PENDANT CE TEMPS 

JEUX EN BOIS 

Les enseignants et une poignée 

de parents se sont retrouvé le 13 

juin pour un atelier « fabrication 

de jeux en bois géants ». 

Ces jeux sont destinés à être 

installé lors de la kermesse. 

 

POTAGER SCOLAIRE  
La semaine du 30 mars marquait 

le redémarrage du potager 

scolaire. 

P r o j e t  d ’ é c o l e  d e p u i s 

maintenant plusieurs années, le 

potager est sorti de son 

hibernation.  

Les enfants ont commencé par 

semer des fleurs mellifères pour 

que les insectes pollinisateurs 

viennent se nourrir.  

Ils vont également fabriquer des 

hôtels à insectes (5 étoiles) pour 

les loger et pour qu’ils se 

reproduisent. 

COURSE DE CAISSES à SAVON 

La Campugnanaise, course de caisses à savon, 

soufflait sa 4ème bougie dimanche 24 mai. 

Courses de brouettes, tracteurs-tondeuse, maquil-

leuse, foodtrucks, ma-

nège, vide-grenier et 

producteurs locaux 

étaient aussi de la 

partie! 

 

FETE DES VOISINS 

Vendredi 12 juin, la musique a réson-

né à la salle des fêtes ; l’odeur du 

barbecue a entouré la zone de son 

succulent fumet et les verres ont trin-

qué pour fêter l’arrivée prochaine 

de l’été et le plaisir de se retrouver 

ensemble, en plein air. 

BALADE NATURE 

Comme souvent, les élèves de la classe 

maternelle-CP sont partis se balader dans les 

espaces environnants. Au programme, découverte 

de la forêt et de la flore locale (et si on est très 

discret, de la petite faune également). 

Les enfants découvrent 

ou redécouvrent les 

plantes et les petits 

animaux. 
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Le nouveau Conseil municipal est 

désormais en place. Composé d'élus 

investis et attachés à la qualité de vie de 

notre commune, il aura pour mission de 

porter les projets du mandat et de 

répondre aux enjeux qui nous concernent 

tous. Au-delà des responsabilités qui leur 

sont confiées, les élus partagent une 

même volonté : agir avec proximité, 

transparence et esprit de coopération au 

service des habitants. Découvrez ci-

dessous les membres de cette équipe qui 

s'engage à vos côtés pour les années à 

venir. 

NOUVELLE ÉQUIPE 

Nathalie GICQUAIRE 
Maire 

Jean-Christophe MADO 
1er Adjoint 

Armelle PAS 
2ème Adjointe 

Alain TOURNOUD 
3ème Adjoint 

¤ Conseillère  

communautaire 
titulaire 

¤ Déléguée SMICVAL  
titulaire 

¤ Toutes commissions 

¤ Délégué SCOT 
suppléant 

¤ Vie scolaire/périscolaire, 

environnement, finances, 

Location de salles, vie 

associative et fêtes 

publiques, communication, 

sécurité publique 

¤ Conseillère 

communautaire 
suppléante 

¤ Déléguée SCOT 
titulaire 

¤ Urbanisme, finances, 

location de salles, sécurité 

publique, communication 

Commission voirie/réseaux, 

bâtiments, finances, location 

de salles, sécurité publique 

 Retraitée, 67 ans Commercial, 54 ans 

 Retraitée, 70 ans  Retraité, 76 ans 
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Angie AUGUSTE 
¤ Déléguée SIAEPA suppléante 

¤ Communication, sécurité 

publique, location de salles, 

vie associative et fêtes 

publiques 

Brice BOTALLA 
¤ Délégué SIAEPA titulaire 

¤ Vie associative et fêtes 

publiques, vie scolaire/ 

périscolaire, environnement,  

communication, sécurité 

publique 

¤ Vie scolaire/ périscolaire, 

environnement, 

communication,  

sécurité publique 

Stéphanie GELDER 
¤ Commission de contrôle 

des listes électorales 

¤ Voirie et réseaux, 

bâtiments, vie associative 

et fêtes publiques, sécurité 

publique 

Technicienne en nucléaire, 37 ans 

Aide-soignant, 40 ans 

Nathalie BOSCQ 
Reflexologue, 70 ans 

Aide-soignante, 40 ans 

Michel HERNANDEZ 
¤ Délégué SIEB titulaire 

¤ Délégué SIAEP suppléant 

¤ Urbanisme, sécurité publique 

Kévin PIED 

¤ Voirie et réseaux, bâtiments, 

vie associative et fêtes 

publiques, sécurité publique 

¤ Déléguée SDEEG 
titulaire 

¤ Vie scolaire/ périscolaire, 

environnement, urbanisme, 

location de salles, vie 

associative et fêtes publiques,   

sécurité publique 

Laurence TAVERNIER 

¤ Voirie et réseaux, 

bâtiments, vie associative 

et fêtes publiques, sécurité 

publique 

Enseignant, 56 ans 

Commercial, 36 ans 

Maria Albertina  
PEREIRA de CAMPOS 

Propriétaire viticole, 68 ans 

Propriétaire viticole, 61 ans 

Laura VACHON 

¤ Urbanisme, location de 

salles, sécurité publique 

Fleuriste, 42 ans 
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  COUP D’OEIL 

LE CONGÉ SUPPLÉMENTAIRE 

DE NAISSANCE  
Il entre en vigueur le 1er juillet 2026 et octroie 1 à 

2 mois de congé indemnisé à chaque parent, qui 

s’ajoutent aux congés existants (maternité, paternité 

et accueil de l’enfant, adoption).   

Il concerne les parents d’un enfant : 

    - né ou adopté à compter du 1er janvier 2026 ; 

    - ou dont la naissance était prévue à cette date. 

Nouvelle adresse mail pour le secrétariat de la mairie :  
commune-de-campugnan@orange.fr 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 

La municipalité remercie l’ensemble et la population 

et les personnes ayant répondu  et permis que le 

recensement de la population 2026 se passe dans 

les meilleures conditions possibles. 

Merci pour votre coopération qui facilite 

grandement le travail de l’agent recenseur. 

DYLAN LEGER,  

DU KARTING AU RALLYCROSS 

Vous souvenez-vous de Dylan Léger, campugnanais 

dans sa jeunesse, champion de karting dès 

l’enfance?  

Dylan a fait ses débuts en rallycross en 2024 et a 

marqué les esprits lors de l’épreuve de Rallycross de 

Faleyras les 16 et 17 mai 2026.  

Pour sa première participation en Supercar, et au 

volant de sa Peugeot 208 WRX, Dylan a su rester 

constant tout au long du week-end et s’est offert 

une superbe troisième place, saluée comme l’une 

des performances marquantes de l’épreuve.  
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 « Nous avons conscience de n’être qu’un 

maillon d’une chaîne dont la suite se forge 

aujourd’hui. Faute de moyens financiers, et plus 

grave encore, parfois dans l’indifférence, notre 

patrimoine culturel et historique local se fragilise 

et se dégrade. 

 À Campugnan, la restauration et la mise 

en valeur de l’église paroissiale constituent un 

enjeu patrimonial important parmi les 

nombreuses responsabilités assumées par la 

commune.  

 Conscients des contraintes auxquelles 

sont confrontées les collectivités rurales — 

amélioration des services publics, hausse des 

charges de fonctionnement, nécessaires 

arbitrages budgétaires — nous savons combien 

il est difficile de répondre simultanément à 

toutes les attentes. La commune reste 

néanmoins attachée à la préservation de ce 

patrimoine exceptionnel, et l’Association 

entend contribuer, à son échelle, à cet objectif 

partagé.  

C’est dans ce contexte qu’en 1996, à l’initiative 

de quelques laïcs campugnanais sensibles à 

cette église, à son passé, à son histoire et à sa 

vocation, est née l’Association Notre-Dame de 

Campugnan. Sa raison d’être est claire : 
contribuer à la sauvegarde de l’édifice. 

 

 L’appellation « Notre-Dame » renvoie à 

sa dénomination originelle, Sancta Maria, telle 

qu’el le apparaît dans les sources 

historiographiques les plus anciennes, 1324. 

Tous les membres de l’Association sont 

bénévoles.  

 Notre ambition est exigeante : porter des 

projets de qualité, élaborés en concertation 

avec les instances compétentes, afin d’assurer 

une restauration et une mise en valeur 

respectueuses de ce patrimoine. Sur de 

nombreux dossiers, l’Association est en mesure 

d’apporter un soutien financier à la collectivité 

pour la réalisation de travaux indispensables. 

Mieux encore, en tant qu’association, elle peut 

solliciter l’appui de grands organismes de 

sauvegarde du patrimoine, aides auxquelles la 

municipalité ne peut prétendre directement. 

 Ainsi, l’Association trouve pleinement sa 

légitimité, au service du patrimoine comme de 

la collectivité. 

Il convient enfin de rappeler que le culte et 

l’intendance liés aux pratiques rituelles ne 

relèvent en aucun cas de notre Association. 

Ces missions relèvent exclusivement de la 

paroisse, de l’officiant et de la sacristine. 

 

Pourquoi adhérer ou faire un don ? 

En rejoignant l’Association, vous permettez de : 

• soutenir des projets concrets de 

sauvegarde de l’église ; 

• mobiliser des financements externes pour 

les travaux ; 

• réduire l’effort financier demandé à la 

commune, au bénéfice direct de 

l’ensemble des habitants. 

 

Association reconnue d’intérêt général, Notre-

Dame de Campugnan permet à ses donateurs 

de bénéficier d’une réduction d’impôt sur le 

revenu égale à 66 % du montant versé, dans la 

limite de 20 % du revenu imposable. 

L’Association délivre des reçus de dons 

conformes aux modèles officiels : 

- Cerfa 11580*04 pour les particuliers ; 

- Cerfa 2041-MEC-SD pour les entreprises. 

 

Ensemble, faisons vivre ce patrimoine.  

Préserver l’église, c’est transmettre aux 

générations futures un témoignage vivant de 

notre histoire, de notre culture et de notre 

identité locale.  

 

La Présidente, Capucine GRANGERAT. 

Association Notre-Dame de Campugnan,  

siège sis Mairie de Campugnan 59, route des Ecoliers,  
33390 CAMPUGNAN Association déclarée n° W331001120  

Message de l’Association Notre-Dame-de-Campugnan 

Notre patrimoine est un héritage commun.  

Il engage l’avenir. 
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I 

D 

Tous les jeudis,  
à la salle des fêtes : 

D 

Tous les vendredis, 
Salle associative 

DECEMBRE 

Vernissage expo photo 

12 

1 

Soirée caritative 
Restos du cœur 

D 

Tous les 1ers mercredis, 
Salle des fêtes 
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COURS DE FITNESS  

D 

Dès la rentrée de septembre, Dylan PORTEAU, coach sportif 

diplômé, interviendra tous les jeudis de 17h30 à 18h30 pour 

dispenser des cours de fitness. 

Salle des fêtes 
D Tous niveaux 

D 
2 cours d’essai 
gratuits 

Dylan est titulaire d’un BPJEPS et a passé un 

CQP mention musculation qui lui permet alors 

de coacher en salle et se lancer dans les 

cours collectifs et les coachings personnels. 

Il termine sa première année de cours en 

collectivité (dans des communes de Bussac, 

Chartuzac et Jonzac). 

Ses cours peuvent accueillir entre 15 et 45 

personnes. 

 

Destinés aux adultes, le format 

d’entrainement change à chaque séance et 

varie en exercices de renforcement 

musculaire.  

Il s’adapte à tous les niveaux pour que 

chacun puisse suivre à son rythme. 

 

Dylan propose un tarif de 5€ par séance, 

avec possibilité de s’abonner au mois ou à 

l’année. 

Vous aurez deux séances d’essai pour 

découvrir ses cours. 

Rendez-vous le  

3 septembre 

pour le 1er cours 
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FAST AND 4 LIFE 
En route vers le 4L Trophy 2027 : Enzo, un jeune campugnanais 

prépare son aventure solidaire. 

Parmi les beaux projets portés 

par la jeunesse de notre 

commune, celui d'Enzo 

BATTISTELLA méri te une 

attention toute particulière. Ce 

jeune habitant s'est lancé un 

défi ambitieux : participer 

avec son ami, Hugo MAUJOIN, 

au 4L Trophy 2027, l'un des plus 

grands  ra ids  sol idai res 

étudiants au monde. 

Chaque année, des milliers de 

participants prennent le 

départ à bord de la célèbre 

Renault 4L pour rejoindre le 

Maroc. Cette aventure 

humaine et sportive a pour 

objectif d'acheminer du 

matériel scolaire et des 

fournitures aux enfants les plus 

démunis, tout en sensibilisant 

les participants aux valeurs de 

solidarité, d'entraide et de 

dépassement de soi. 

Si le départ n'est prévu qu'en 

2027, la préparation a déjà 

commencé.   

Recherche de partenaires, 

remise en état du véhicule, 

organisation logistique et 

collecte de fonds : participer 

au 4L Trophy demande 

plusieurs mois, voire plusieurs 

années  de t ravai l  et 

d'investissement personnel. 

Consciente de la qualité de 

ce projet et des valeurs qu'il 

véhicule, la municipalité a 

souhaité accompagner Enzo 

et Hugo dans cette aventure 

en leur accordant une 

subvention de 500 €.   

Ce soutien contribuera à les 

aider dans la préparation de 

leur véhicule et dans le 

f i n a n c e m e n t  d e  l e u r 

participation. 

Au-delà du défi sportif, c'est 

avant tout un projet humain et 

solidaire qui portera les 

couleurs de notre commune 

jusqu'aux portes du désert 

marocain. Nous adressons tous 

nos encouragements à Enzo 

pour cette belle aventure et 

suivrons avec intérêt les 

différentes étapes de sa 

préparation au cours des 

prochains mois. 

Nous lui souhaitons pleine 

réussite dans ce projet qui fait 

honneur à notre territoire et qui 

i llustre l'engagement, la 

d é t e r m i n a t i o n  e t  l e 

dynamisme de notre jeunesse. 

Bonne route vers le 4L Trophy 

2027 ! 

C'est Jean-Jacques Rey, 

fondateur de Désertours, 

qui un soir, autour d'un 

feu de camp, lors d'un 

rallye Biarritz-Dakar se 

rend compte qu'il aurait 

adoré vivre ça à 20 ans.

   

Alors à trois, ils relèvent le 

défi en 1997, sur les pistes 

marocaines à bord de la 

mythique et passe par-

tout Renault 4L. C'est le 

début de l'aventure 4L 

Trophy, un raid solidaire 

et humanitaire. 
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BUDGET 2026 

Réfection du réseau d’eaux pluviales  

Route de la Botte 

Suite aux inondations importantes de la chaussée 

des maisons environnantes lors des pluies de l’hiver 

dernier, un diagnostic a été réalisé Route de la Botte 

afin de déterminer l’origine du problème. 

 

C’est finalement le système de buses qui est 

obsolète et/ou cassé. Des travaux de réparation 

vont donc être effectués pour réhabiliter cette 

portion et permettre le bon écoulement des eaux. 

C’est l’entreprise DUMAS TP qui est chargée des 

travaux. 

 

Fauchage des voies communales 

Depuis plusieurs années, la Commune a fait le choix 

d’un fauchage raisonné soit 2 passages annuels de 

coupe intensive (mai et octobre) et une passe de 

sécurité (juillet). 

 

Pour information, le prestataire a changé cette 

année et la misson a été confiée à l’entreprise Les 

Travaux de l’Estuaire. 

nn 

3 971,50€ 

de soutien aux associations 

communales et locales 

nn 

0,00 % 
le Conseil Municipal a décidé 

de ne pas augmenter les taux 

d’imposition 

118 246,69€ 
Section d’investissement 

495 054,30€ 
Section de fonctionnement 



17 

 

Vidéoprojecteur de l’école 

Sur les deux tableaux numériques de 

l’école, celui de la classe des CE-CM 

avait été changé en 2025. En 2026, 

c’est celui des maternelles-CP qui 

sera changé car ils ne fonctionne 

plus. 

 

Tractopelle 

Le matériel, acheté en 1995 devient 

une charge trop lourde pour la 

Commune au vu de sa fréquence 

d’utilisation. 

Il sera mis en vente au cours de 

l’année 2026. 

Le coût des services de la Commune n’ont 

pas subi d’augmentation cette année. 

Cantine : 2,50€ (repas enfant) /  

4,50€ (repas adulte) 

 

Salles : 80€ (salle associative) /  

200€ (salle des fêtes)* 

 

Garderie : Gratuite 

 

Concession au cimetière : inchangé** 
 
*tarifs de base pour les habitants 
**voir tarifs en détails auprès de la Mairie 

La section de fonctionnement regroupe les dépenses 

nécessaires au fonctionnement des services de la Commune et 

qui reviennent chaque année. 

Les principaux postes de dépenses sont les suivants :  

• Charges de personnel 

• Achat de fournitures  

• Charges courantes (eau, électricité, carburant, téléphonie, etc…) 

• Prestations de services (transports collectifs, cantine, fourrière, 

animations, publications, etc…) 

• Charges financières (intérêt des emprunts, frais liés au paiement 

par internet, Taxe foncière, etc..) 

• Participation aux organismes extérieurs (syndicats 

intercommunaux) et intérieurs (subventions aux associations) 

La section d'investissement 

comprend les travaux, 

acquisitions ; de façon 

générale, ce qui impact le 

patrimoine de la Commune. 

• Achat de matériel 

• Construction ou 

rénovation des bâtiments 

• Acquisitions de terrain 

• Remboursement du 

capital d’emprunt 

• Travaux divers  

Le budget communal est divisé en deux sections,  

« INVESTISSEMENT » et « FONCTIONNEMENT » 

POUR COMPRENDRE : 
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PLUi-H : les nouvelles règles 
Le PLUi-H a été approuvé le 17 décembre 2025 et remplace désormais les anciens 

documents d’urbanisme communaux (PLU, cartes communales, etc.) de toutes les 

communes de l’intercommunalité.  

Campugnan était auparavant couverte par une carte communale. Cette carte 

communale a été supprimée au profit du PLUi-H. 

Les anciennes zones constructibles 

de la carte communale ne sont plus 

automatiquement conservées ; 

 

Chaque terrain est désormais classé 

selon le nouveau zonage 

intercommunal ; 

 

Mise en place d’un règlement 

commun   avec celles des autres 

communes de la CC de Blaye. 
 

Les objectifs principaux : 

• limiter l’étalement urbain ; 

• préserver les espaces 

agricoles et viticoles ; 

• protéger les espaces naturels 

et les paysages ; 

• concentrer davantage les 

nouvelles constructions dans 

les bourgs et secteurs déjà 

urbanisés ; 

• planifier le logement à 

l’échelle intercommunale 

plutôt que commune par 

commune 

 

Le document comprend 

notamment : 

• un PADD (projet politique du 

territoire) ; 

• un règlement écrit ; 

• un règlement graphique 

(zonage) ; 

• des OAP (Orientations 

d'Aménagement et de 

Programmation) sur certains 

secteurs ; 

 

Concrètement, cela signifie que : 
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et remplace désormais les anciens 

documents d’urbanisme communaux (PLU, cartes communales, etc.) de toutes les 

Campugnan était auparavant couverte par une carte communale. Cette carte 

Tout dépend du secteur. 

En zone A ou N, les changement de 

destination sont autorisés uniquement pour 

les bâtiments repérés sur le plan au moyen 

d’une pastille violette (un seul bâtiment sur 

l’ensemble de la commune). 

Tous les autres bâtiments sont exclus. 

Je veux faire une clôture, dois-je 
faire une démarche particulière? 
Oui! 
Avant, Vous deviez seulement demander à 

la Mairie (ou au Centre Routier 

Départemental) l’autorisation 

d’alignement. 

Désormais, les clôtures sont aussi soumises 

à déclaration préalable de travaux. 

Les clôtures doivent présenter un aspect 

cohérent avec la construction principale 

et le paysage environnant.  

Les murs maçonnés doivent être enduits et 

les matériaux de qualité sont privilégiés.  

Le règlement encourage également 

l'accompagnement des clôtures par des 

haies végétales et la prise en compte de la 

biodiversité. 

En zone N ou A, seules les clôtures non 

pleines ou naturelles sont autorisées. 

Je construit en zone U, je 
voudrais une porte d’entrée 
orange et jaune pour le garage  
Impossible 

Le PLUi-H accorde une place importante 

à la qualité architecturale et paysagère.  

En zone U, les baies et volets visibles 

depuis l’espace public doivent être 

harmonisés et les couleurs criardes sont 

interdites.   

- Les fenêtres et volets sont de teintes 

claires 

- Les portes d’entrées sont de teintes 

sombres et soutenues. 

- Les portes de garage ont la même 

couleur que les portes d’entrée. 

Les matériaux destinés à être recouverts 

(parpaings, briques creuses, carreaux de 

plâtre, etc.) ne peuvent plus rester 

apparents sur les façades, pignons ou 

clôtures. Les enduits et les teintes doivent 

s'intégrer au bâti existant et à 

l'environnement local. 

J’ai un vieux hangar agricole 
en pierre ; je souhaite le 
transformer en habitation. 

À RETENIR 
Prévoir une demande de travaux 

dès que vous modifiez la façade 

de votre maison (vélux, 

menuiseries extérieures, 

ravalement de façade…) 

 

Les règles pour les clôtures 

varient selon la zone, prévoyez 

votre demande avant tout achat 

de matériaux. 

Le plan de zonage (règlement 

graphique ainsi que le règle-

ment écrit sont disponibles au 

secrétariat et sur le site internet 

de la mairie. 
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AVOIR 1 GRAIN - COFFEE TRUCK 
06 95 24 96 66  

avoirungrain@gmail.com  

 

CHENIL DE LA FORÊT 
Fourrière animale,   Pension, Toilettage 

902 Route de la Vergne 33390 CAMPUGNAN 

05 57 64 73 30 - 06 07 12 17 39 

chenildelaforet@orange.fr 
 

DMC LOCATION 

Location matériel évènementiel 

06 23 04 63 79 / 07 61 78 39 38 
 

 

AYMERIC DOMIS 
Kinésithérapeute  

06 87 35 28 47 aymeric.domis@gmail.com 

 

LE SAVON DE L’AUTO 
Nettoyage intérieur - Lavage extérieur   

Rénovation optiques 

07 89 96 45 26 

 

SANDRA MARTIN 
Assistante maternelle 

696 Rte d’Hervais  

33390 CAMPUGNAN 

 

OPTIM’HOME 
Guillaume Boutet 

Conseiller en immobilier 

06 35 17 48 30 

guillaume.boutet@optimhome.com 

www.boutet.optimhome.com 

 

SONO DOUBLE L 
Animation soirée 

06 11 86 49 47 

CHÂTEAU LA BOTTE 
Production et Vente de vin, Visites et 

dégustations, Musée d’outils anciens 

90 Rte des Terres Noires 33390 CAMPUGNAN 

05 57 64 71 45  

blanchard@chateau-labotte.com  

 

CHÂTEAU LES MARÉCHAUX 
Production et Vente de vin 

91 Rte d’Hervais 33390 CAMPUGNAN 

06 83 10 89 58 / cht-lesmarechaux@orange.fr 

 

CHÂTEAU MORILLON  
Production et vente de vin 

496 Rte d’Hervais 33390 CAMPUGNAN 

06 58 82 71 57 

emma@chateau-morillon.com 

 

B.F.G. 
Menuiseries alu et PVC  

79 Route de Thibaud 33390 CAMPUGNAN 

05 24 21 36 07 

 

BOIS & RENOV 
Terrasse, bardage, isolation, ossature bois, 

couverture et aménagement intérieur 

06 76 88 68 53 
 

BONY NICOLAS 
Plomberie, chauffage, climatisation, 

dépannage 

06 23 44 49 42 
 

NE GACHON PAS LA PIERRE 
Bastien GACHON 
Taille de pierre 
06 27 75 48 35 
 

 

ANNUAIRE ENTREPRISES 
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Les signalements de pannes 
d’éclairage public,  

c’est comme les antibiotiques, 
c’est pas automatique! 

 

Pour une prise en charge sous 48h, 
merci de signaler à la mairie toute 

panne (lampe éteinte la nuit, allumée 
la journée ou clignotante). 

Mes Mémos à conserver 
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PARTICULIERS CAMPUGNANAIS ARRHES 

Du vendredi 18h00  

au lundi 18h00 200,00 € 50,00 € 

Du jeudi 18h00  

au lundi 18h00 220,00 € 55,00 € 

ASSOCIATIONS CAMPUGNANAISES  
à partir de la 3ème location   

Du vendredi 18h00  

au lundi 18h00 200,00 €  50,00 € 

Du jeudi 18h00  

Au lundi 18h00 220,00 €  55,00 € 

Réunion de travail en 
semaine 
(sans repas entre le lundi 
18h00 et le vend.18h00) 

GRATUIT 0,00 € 

PARTICULIERS et ASSOCIATIONS  

HORS CAMPUGNAN   

Du vendredi 18h00  

au lundi 18h00 
700,00 € 175,00 € 

Du jeudi 18h00  

au lundi 18h00 
800,00 € 200,00 € 

SALLE DES FÊTES 
TARIFS 2026 

PARTICULIERS CAMPUGNANAIS ARRHES 

Du vendredi 18h00  

au lundi 18h00 
80,00 € 20,00 € 

ASSOCIATIONS CAMPUGNANAISES  
à partir de la 3ème location   

Du vendredi 18h00  

au lundi 18h00 
80,00 €  20,00 € 

Réunion de travail en 
semaine 
(sans repas  entre le lundi 
18h00 et le vend. 18h00) 

GRATUIT 0,00 € 

PARTICULIERS et ASSOCIATIONS  
HORS CAMPUGNAN   

Du vendredi 18h00 

au lundi 18h00 
350,00 € 87,50 € 

SALLE ASSOCIATIVE 
TARIFS 2026 

Modalités  
de location 

Je consulte le calendrier en 

ligne sur le site de la Mairie ou 

je contacte le secrétariat pour 

connaître la disponibilité à la 

date voulue de la salle de mon 

choix. 

 

Je remplis le formulaire de 

réservation de la salle choisie et 

règle les arrhes correspondants. 

 

Dès que les arrhes ont bien été 

encaissés, je reçois un courrier 

de réponse de la Mairie qui me 

confirme que la réservation est 

bien effectuée. 

 

Je renvoie le contrat, les pièces 

demandées et le solde de la 

location au plus tard 30 jours 

avant la date de location. 

 

Je contacte le numéro 

d’astreinte noté sur le contrat 

pour mon rendez-vous d’état 

des lieux d’entrée et remise des 

clefs. 

1 

2 

3 

4 

5 
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Club de l’amitié 
Présidente: Claudette DAGNAS 

Trésorière : Hélène URBAIN 

 

Fast & Rétro 
Président : Richard GATINEAU 

Trésorière : Émilie CHEVET 

 

Fast&4Life 
Président  : Enzo BATTISTELLA 

Trésorier : Hugo MAUJOIN 

 

La Campugnanaise 
Présidente : Audrey LUTARD 

Vice-Président :  Jean-Christophe MADO 

Vice-Président : Ludovic PIETRZAK 

Secrétaire : Axelle LESGARD 

Secrétaire Adj. : Jessica BOUTY 

Trésorier :  Matthieu GELDER 

Trésorier Adj. : Thomas MALLARD 

 

La République Libre et 

Conviviale de Haute-

Gironde 
Président : Jean-Jacques TACHOIRE 

Secrétaire :  Marie-Joëlle FRUGERE 

Trésorier : Franck BLANCHARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Ronde autour des 

fils et de l’Amitié 
Présidente : Josiane BAZIRE 

Trésorière :  Nathalie GICQUAIRE 

 

L’entente des 

chasseurs  
Président : Jean-Claude CHAIN 

Vice-Président : Dominique ERIT 

Secrétaire : Marie-Claude ARDOIN 

Secrétaire Adj. :  Gaëlle MARTIN 

Secrétaire Adj. : Noam DUFOUR  

Trésorier : Jean-Michel BOUTRIE 

Trésorier Adj. : Gilbert DAGNAS 

Trésorier Adj. :  Eytan BOUTRIE 

Trésorier Adj. : Cyrille CHAINTRIER 

 

Notre-Dame-de-

Campugnan 
Président : Capucine GRANGERAT 

Secrétaire : Josiane BAZIRE 

Trésorière : Christine DE GENOUILLAC 

 

Sono Double L 

Président : Laurent SCHNEIDER 

Secrétaire/Trésorier : Ludovic PIETRZAK 

 

 

 

 

 

 

Associations 



24 

 

Mairie de CAMPUGNAN 59, Route des écoliers – 33390 

Tel : 05 57 64 71 74 / commune-de-campugnan@orange.fr / www.campugnan.fr 

 

HORAIRES D’OUVERTURE  
Lundi: 8h-12h et 13h-19h / Mardi et Jeudi : 14h-17h30  

Vendredi : 8h-13h et 14h-16h 
@Commune de Campugnan-Nouvelle page 
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TERROIR ET CIE 

c 

Nous envisageons de créer un marché de producteurs 

locaux et du terroir dans notre village, chaque 1er 

vendredi du mois de 16h à 20h. 

 

Ce marché a pour objectif : 

  De soutenir les producteurs locaux ; 

  Favoriser les circuits courts 

  Créer un moment convivial au cœur de notre  

  village 

 

Afin de répondre au mieux à vos attentes, nous vous 

remercions  de prendre quelques instants pour 

compléter le formulaire ci-après (feuillet détachable du 

journal). 

Un marché de producteurs locaux  

dans notre village? 
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« TERROIR ET CIE » 

1-  Cette idée vous semble-t-elle intéressante? 

 OUI   NON   PEUT-ÊTRE 

 

2-  Seriez-vous susceptible de venir? 

 OUI, régulièrement        De temps en temps              Non 

 

3– Quels produits souhaiteriez-vous retrouver?  

(plusieurs réponses possibles) 

 Fruit & légumes     Boissons (bière, vin, jus de fruits…)

 Viandes et charcuterie    Poissons et fruits de mer 

 Pains et pâtisseries     Produits artisanaux 

 Restauration /Foodtrucks   Fromages 

 Autre producteurs que vous souhaiteriez voir? 

 

 

4– Quelle ambiance aimeriez-vous retrouver? 

(plusieurs réponses possibles) 

 Marché traditionnel     Dégustation de produits 

 Ambiance conviviale avec musique  

 Animations ou ateliers découverte 

 Espace restauration sur place 

 Ambiance familiale 

 

5– Avez-vous des suggestions ou remarques? 

 

 

 

 

Coordonnées (facultatif) 

 

NOM, Prénom : ______________________________________________________________________________ 

 

Téléphone/e-mail : ___________________________________________________________________________ 

 

Questionnaire à déposer en mairie (secrétariat ou boite aux lettres) ou à envoyer (en 

photo à commune-de-campugnan@orange.fr  AVANT LE 1ER AOUT 2026 
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BULLETIN BOITE A IDEES 
Nom, Prénom : __________________________________________ 

Adresse : _______________________________________________ 

Téléphone : _____________________________________________ 

Mail : ___________________________________________________ 

Suggestion(s): 

BULLETIN BOITE A IDEES 
Nom, Prénom : __________________________________________ 

Adresse : _______________________________________________ 

Téléphone : _____________________________________________ 

Mail : ___________________________________________________ 

Suggestion(s): 


